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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
_______________________________ 

 
REUNION DU 26 NOVEMBRE 2009 
REUNION DU 9 DECEMBRE 2010 

 
 DELIBERATION N° 2009/51  
  
• informer, sensibiliser, animer, évaluer et soutenir 
les interventions de l’Agence de l’eau pour 
l’atteinte du bon état des eaux dans les districts 
hydrologiques de la Meuse et du Rhin. Cela dans 
les cadres d’actions qui lui sont propres, en 
particulier en application de son programme 
d’intervention, des programmes de mesures et 
des schémas directeurs d’aménagement des 
eaux. 

RELATIVE AUX CONDITIONS GENERALES 
D’ATTRIBUTION DES AIDES POUR LES  
OPERATIONS D’INFORMATION, DE  
SENSIBILISATION, D’EDUCATION ET DE 
PARTICIPATION DES ACTEURS ET DU 
PUBLIC 
 
Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau 
Rhin-Meuse, 

  
• mettre en œuvre l’information, la consultation et 
la participation du public. Ceci en application de la 
Convention d’Aarhus, des directives européennes 
telles la directive cadre sur l’eau et les législations 
nationales comme la loi sur l’eau. 

 vu le Code de l’environnement, notamment 
ses articles R. 213-32, R.213-39 et R.213-41 

 
 Vu sa délibération n° 06/41 du 23 

novembre 2006 portant adoption du 9ème 
programme d’activité de l’Agence pour la 
période 2007-2012, 

 
• aider les actions d’information, de sensibilisation 
et d’éducation du public et des citoyens 
entreprises par les partenaires publics, privés et 
associatifs. Ces aides peuvent intervenir, dans la 
mesure où les objectifs des actions entreprises 
par les partenaires maîtres d’ouvrage, sont 
conformes à ceux du programme d’intervention de 
l’Agence de l’eau, aux enjeux fondamentaux de la 
politique de l’eau définis dans les schémas 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, 
des programmes de mesures relatifs à la directive 
cadre sur l’eau, à la mise en œuvre de 
l’information, la consultation, la participation et 
l’éducation du public. 

 
 Vu sa délibération n° 2009/37 du 9 octobre 

2009 portant révision du 9ème programme 
d’intervention de l’Agence pour la période 
2010-2012, 

 
 Vu sa délibération n° 2009/41 du 26 

novembre 2009 relative aux dispositions 
communes applicables aux aides de 
l’Agence, 

 
 Vu sa délibération n°2010/29 du 9 

décembre 2010 relative à l’adoption de 
nouveaux modèles de conventions et de 
contrats à appliquer dans le cas d’une aide 
à une association, 

 
• contribuer à l’éducation à l’environnement du 
public scolaire en attribuant des aides pour le 
financement des classes d’eau organisées par 
des établissements d’enseignement ou des 
organismes d’activités péri ou parascolaires. 

 
 Vu le rapport du Directeur Général de 

l'Agence de l’eau, 
 

 
Article 2 : Bénéficiaires 

et après avoir valablement délibéré,  
 Peut bénéficier des aides de l’Agence de l’eau 

tout partenaire public, privé, associatif qui, par son 
action, contribue à la mise en oeuvre des objectifs 
définis à l’article 1. 

 
D E C I D E 

 
 
Article 1 : Objectifs 
 
Au titre de son programme d’intervention 2007-
2012, l’Agence de l’eau met en œuvre une 
politique de communication forte pour : 



 

Article 3 : Nature des opérations aidées 
 
Les opérations pouvant bénéficier, notamment, 
d’aide financière de l’Agence de l’eau sont les 
suivantes : 

- les actions ou campagnes d’information et de 
sensibilisation du public et des acteurs 
(documents écrits ou audiovisuels, expositions, 
panneaux d’information, forums, colloques, 
journées techniques ou professionnelles, foires, 
créations de site web…), 

- les programmes éducatifs, animations, sorties 
terrain, rencontres pédagogiques, ateliers 
pratiques… 

 
Article 4 : Modalités et formes des aides 
 
Les aides de l'Agence de l’eau  pour des 
opérations d’information, de sensibilisation, 
d’éducation et de participation des acteurs et du 
public sont subordonnées au respect des règles 
définies par la délibération n°2009/41 relative aux 
dispositions communes applicables aux aides de 
l’Agence. 
 
Les aides sont formalisées par des conventions 
ou des actes unilatéraux. 
 
Les documents-type se trouvent en annexes. 
 
Les aides sont accordées selon 4 types : 
 
• Type 1 : Services relais 
Opérations relevant de la délibération n°2009/52 
relative aux services relais. 

 
• Type 2 : Aide à des prestations externalisées  
Opérations faisant l’objet d’un recours à un 
prestataire par le maître d’ouvrage. L’aide est 
attribuée sous forme de subvention de 40% 
maximum du montant éligible sur les prestations 
externes justifiées par des factures. 
 
• Type 3 : Aide à des prestations en régie 
Opérations réalisées en régie par le maître 
d’ouvrage. L’aide est fixée à la somme forfaitaire 
de 220 €/jour pour une durée maximale de 80 
jours. 
 
• Type 4 : Classes d’eau 
Projet d’un établissement scolaire dans le cadre du 
dispositif d’appel à projet « les classes d’eau ». 
L’aide est fixée à la somme forfaitaire de 600 euros 
par projet avec un maximum de 3 projets par 
établissement scolaire. 

 
Les aides de type 2 et de type 3 ne sont pas 
cumulables pour une même opération. 

Article 5 : Instruction des demandes d’aides 
 
Les aides sont soumises aux modalités générales 
définies dans la délibération n°2009/41 relative 
aux dispositions communes applicables aux aides 
de l’Agence. 
 
Chaque demande d’aide doit être accompagnée 
d’un dossier technique et financier dont la 
composition est arrêtée par l’Agence en fonction 
de l’objet de la demande. 
 
D’une manière générale, l’Agence peut demander 
toutes les pièces qu’elle estime nécessaires à 
l’appréciation de la demande. 

 
Pour les associations, ces éléments seront à 
fournir via le dossier de demande de subvention 
Cerfa n°12156*02. 
 
 
Article 6 : Modalités et conditions de versement 
des aides 
 
6.1 Classes d’eau 
 
Pour les projets « classes d’eau », l’aide de 
l’Agence de l’eau pourra être versée dès la 
décision unilatérale de l’aide. 

 
6.2 Autres types d’aides 
 
L’Agence de l’eau s’acquittera de sa participation 
financière en une seule fois (sauf demande 
expresse du bénéficiaire) à réception des 
justificatifs listés dans la convention d’aide ou 
l’acte unilatéral.  
 
Ces justificatifs permettront de juger de la 
réalisation effective des opérations financées. 
 
 
6.3 Exigences techniques 
 
Le versement de l’aide est conditionné à : 
- l’association de l’Agence de l’eau aux différentes 
étapes de l’opération, 
- la prise en compte des prescriptions prévues par 
la délibération n°2009/41 en matière d’information 
relative au partenariat. 

 
Article 7 : Sanctions 
 
En cas de non respect des dispositions de l’article 
6 ou de non réalisation de l’opération, l’Agence se 
réserve le droit d’annuler ou de se faire 
rembourser tout ou partie de sa contribution 
financière. 
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Article 8 : Changement de statut 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Agence dans 
les moindres délais de toute modification juridique 
impliquant un changement de son statut ou de sa 
raison sociale ainsi que toute cessation d’activité 
partielle ou totale, de toute mesure de suspension 
provisoire des poursuites prononcées à son 
bénéfice, de toute décision et de tout dépôt de 
bilan conduisant à redressement judiciaire ou 
liquidation des biens. 
 
Article 9 : Abrogation 
 
La présente délibération abroge la délibération 
n°06/52 du 23 novembre 2006. 
 
Article 10 : Mise en application  

 
La présente délibération entre en vigueur à la 
date de son approbation par les autorités de 
tutelle de l’Agence et s’applique aux décisions 
d’aides prises à compter du 1er janvier 2010. 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence de l’eau, 

 
 
 
 
 

Paul MICHELET 
 

Le Président 
du Conseil 

d’administration, 
 
 
 
 

Jacques SICHERMAN 
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ANNEXE 1 
 


 


CONVENTION DE PARTENARIAT 


pour des opérations d'information, de sensibilisation, d’éducation 


et de participation des acteurs et du public 


 
 


(Titre de l’opération - bénéficiaire – période de réalisation, lieu, date) 
 
Entre, 
 
L'Agence de l'eau Rhin-Meuse, établissement public de l'Etat, sise à Rozérieulles (Moselle), "Le 
Longeau" – Route de Lessy – B.P. 30019, 57161 Moulins-Lès-Metz Cedex, représentée par son 
Directeur Général, ci-après désignée, « l’Agence » 
 


d'une part 
 
Et, 
 
 
 
dont le siège est à Commune (code postal), adresse,  
représentée par son (sa) XXXX,  
Monsieur XXXXXX,  
Dûment habilité à souscrire les présentes, 
ci-après désigné(e) le « bénéficiaire »,  


d'autre part, 
 


- vu la décision relative à l'aide financière accordée au bénéficiaire, portant le n°  …    du …… 
 
- vu le dossier technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande d'aide 
financière, 
 
 
EXPOSE 
 
 
Au titre de son programme d’intervention 2007-2012 l’Agence de l’eau met en œuvre une politique de 
communication forte pour : 
 
 informer, sensibiliser, animer, évaluer et soutenir les interventions de l’agence de l’eau pour 


l’atteinte du bon état des eaux des districts hydrologiques de la Meuse et du Rhin 
 mettre en œuvre l’information, la consultation et la participation du public 
 aider les actions d’information, de sensibilisation et d’éducation du public et des citoyens 


entreprises par les partenaires publics, privés et associatifs.  


 
Il a été convenu ce qui suit : 


 
 
 
 







Article 1 : Objet de la convention 


 
La présente convention a pour objet la contribution de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse au financement 
description de l’opération, maître d’ouvrage, moyens mis en œuvre, publics concernés, lieu, date , 
objectifs.  


Article 2 : Conditions particulières 


Le cas échéant 
 


 Article 3 : Engagements du titulaire 
 


3-1. Le bénéficiaire s’engage à associer l’Agence de l’eau à la validation technique et pédagogique 
de toute action et de tout support réalisés dans le cadre de cette opération. 
 
3-2. Le logo « partenariat » de l’Agence de l’eau sera imprimé sur tous les supports réalisés dans le 
cadre de cette opération. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de l’eau et à lui soumettre 
systématiquement un bon à tirer. 


 
3-3. Le bénéficiaire citera l’Agence de l’eau comme partenaire technique et/ou financier à chaque 
évocation publique de l’opération et notamment, chaque contact avec la presse. 
 
3-4. Le bénéficiaire autorise l’Agence de l’eau à communiquer sur l’opération. Notamment, dans ce 
cadre, elle pourra en utiliser le nom, le logo ou le visuel dans ses propres vecteurs d’information 
(journal externe, site Internet…). 


 
3-5. Le bénéficiaire garantit qu’aucun message ou publicité autour de l’opération ne pourra être en 
contradiction avec les valeurs et objectifs de l’Agence de l’eau ou nuire à son image. 
 
Article 4 : Engagements de l’Agence de l’eau 
 
4-1. L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, en qualité de partenaire, s’engage à soutenir cette opération 
selon les termes de la convention qui la lie à son partenaire. 
 
4-2. L’Agence de l’eau citera le bénéficiaire comme son partenaire à chaque évocation publique de 
l’opération et notamment chaque contact avec la presse sur l’opération. 


 
4-3. Dans le cadre de la communication sur cette opération, l’Agence de l’eau s’engage à respecter 
la charte graphique du bénéficiaire et à l’informer de l’utilisation de son nom et/ou du visuel de 
l’opération. 


 
4-4. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom 
« Agence de l’eau Rhin-Meuse » et son logo partenariat pour sa communication sur tout support 
d’information, à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’Agence, que sa 
charte graphique soit respectée et qu’elle en soit informée en amont. 


 
Article 5 : Montant et calcul de l’aide  


 
L’Agence de l’eau retient un montant d’opération de ………euros TTC (ou HT) pour lequel elle 
apporte une contribution financière de ………. euros TTC (ou HT) 
 
Article 6 : Modalités de  mandatement 


 
L’aide financière est mandatée selon les dispositions générales précisées dans la délibération  
relative aux dispositions communes applicables aux aides de l’Agence, et sur présentation des 
justificatifs suivants : les éléments justificatifs seront listés précisément dans cet article. 
 
Article 7 : Domiciliation des versements 
 


2 







3 


L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière, au compte bancaire ou 
postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 


Article 8 : Changement de statut 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Agence dans les moindres délais de toute modification juridique 
impliquant un changement de son statut ou de sa raison sociale.  
 
Article 9 : Caducité de l’aide 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été 
informée du commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre 
de laquelle elle a été accordée, le Directeur Général de l’Agence constate la caducité de la décision 
d’aide. Elle est appliquée de plein droit sans mise en demeure. 


 
Article 10 : Sanctions  
 
En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation de la 
présente convention. 


 
La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les 
délais impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut 
présenter les raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  


 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir 
compte des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en 
demeure adressée au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. 
Cette mesure n’ouvrira droit à aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide.  


 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la 
totalité des sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes.  
 
Article 11 : Déchéance quadriennale 


 
Les créances sur l’Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l’exécution de la présente 
convention sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, prescrites dans un délai 
de quatre ans à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été 
acquis. 


 
Article 12 : La présente convention est établie en deux exemplaires destinés : 
 
- au bénéficiaire, 
- à l’Agence. 
 
                                                                                  Fait à Rozérieulles, le 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Le bénéficiaire 


 
Notifiée le :  





		Convention de partenariat

		pour des opérations d'information, de sensibilisation, d’éducation

		et de participation des acteurs et du public

		(Titre de l’opération - bénéficiaire – période de réalisation, lieu, date)

		Article 1 : Objet de la convention

		Article 2 : Conditions particulières





		Article 6 : Modalités de  mandatement

		Article 9 : Caducité de l’aide








 


ANNEXE 2 


ACTE UNILATERAL 
pour des opérations d'information, de sensibilisation, d’éducation  


et de participation des acteurs et du public 
 


DECISION DE SUBVENTION 
 


N°  
 
 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, Etablissement public de l’Etat, sise à Rozérieulles, lieu-dit le Longeau, 
représentée par son Directeur général, ci-après désignée « L’Agence », 


 
 


DECIDE 
 


Article 1 : L’octroi d’une aide financière dont les caractéristiques sont les suivantes : 


 
Bénéficiaire :  nom, adresse complète   


 
Description de l’opération :  
 
DOSSIER N°    
 
SUBVENTION TOTALE DE L’AGENCE :         € 
 
 


Nature de l'aide Montant retenu Taux d'aide Montant de l'aide 
Subvention                        € %                       € 
 
 
 
Article 2 : Conditions d’aides 
 
Les droits et obligations applicables à l’exécution de l’opération aidée sont fixées, pour ce dont il n’est pas 
expressément disposé par la présente décision, par les délibérations du Conseil d’Administration de 
l’Agence relatives aux conditions communes applicables aux aides de l’Agence et aux conditions 
d’attribution des aides pour les opérations d’information, de sensibilisation, d’éducation et de participation 
des acteurs et du public. 
 
Article 3 : Modalités de mandatement 
 
L’aide sera versée en totalité dès réalisation de l’objet de la présente aide et sur présentation : 
 
les éléments justificatifs seront listés précisément dans cet article 


 
L’Agence de l’eau participera à la validation technique et pédagogique de tout support réalisé dans le cadre 
de l’opération. Le logotype « Partenariat » de l’Agence de l’eau figurera sur chacun d’entre eux, après 
accord de l’Agence sur les bons à tirer.  
 
L’Agence de l’eau devra être citée comme partenaire pour toute communication sur cette opération, 
notamment en direction de la presse. 
 
 
 
 







 


 


Article 4 : Domiciliation des versements 
 
L’Agent comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière au compte bancaire ou postal 
indiqué par le bénéficiaire (joindre RIB ou RIP).  
 
Article 5 : Caducité de l’aide 
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée du 
commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle elle a été 
accordée, le Directeur Général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle est appliquée de 
plein droit sans mise en demeure. 
 
Article 6 : Sanctions 
 
En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation de la présente 
décision. 
 
La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les délais 
impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les 
raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir compte 
des observations du bénéficiaire de l’aide, la décision pourra, sans nouvelle mise en demeure adressée au 
bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette mesure n’ouvrira droit à 
aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide.  
 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la totalité des 
sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes.  
 


 
 


Fait à ROZERIEULLES, le  
 
 
 
 
 


Le Directeur Général 
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		Le Directeur Général








 
 
 


ANNEXE 3 
 


 
CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 


pour des opérations d'information, de sensibilisation, d’éducation 
et de participation des acteurs et du public 


 
 
 
 


Titre général de l’opération 
 
 
Entre, 
 
L'Agence de l'eau Rhin-Meuse, établissement public de l'Etat, sise à Rozérieulles (Moselle), "Le Longeau" 
– Route de Lessy – B.P. 30019, 57161 Moulins-Lès-Metz Cedex, représentée par son Directeur Général, ci-
après désignée, « l’Agence » 
 
d'une part 
 
 
Et, 
 
…………………………. 
 
dont le siège est à Commune (code postal), adresse,  
représentée par son…………..,  
…………………………………………….. 
dûment habilité à souscrire les présentes, 
 
ci-après désigné(e) le « bénéficiaire »,  
 
d'autre part, 
 


…/ 
 
 
- vu la décision relative à l'aide financière accordée au bénéficiaire, portant le n°  …    du …… 
 
- vu le dossier technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande d'aide financière, 
 
 
 
EXPOSE : 
 


Au titre de son programme d’intervention 2007-2012 l’Agence de l’eau met en œuvre une 
politique de communication forte pour : 


 
- informer, sensibiliser, animer, évaluer et soutenir les interventions de l’agence de l’eau pour 


l’atteinte du bon état des eaux des districts hydrologiques de la Meuse et du Rhin 
 
- mettre en œuvre l’information, la consultation et la participation du public 
 
- aider les actions d’information, de sensibilisation et d’éducation du public et des citoyens 


entreprises par les partenaires publics, privés et associatifs.  
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 


 
 


1 
 







 


Article 1 : Objet de la convention  
 


La présente convention pluriannuelle a pour objet la contribution de l’Agence de l’eau Rhin-
Meuse au financement du programme d’actions détaillé en annexe 1, rentrant dans le cadre des 
interventions soutenues par l’Agence au titre de son programme d’activité, et qui s’étendra sur X années, de 
xxxx à xxxx. 
 
Les montants prévisionnels des aides de l’Agence de l’eau pour chaque période sont globalement les 
suivants : 
 


 Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL 
Coût global du programme     
Coût global retenu du 
programme 


    


Subventions totales     
 
Article 2 : Conditions particulières  
 


Le cas échéant 
 
Article 3 : Engagements du bénéficiaire 
 


3-1. Le bénéficiaire s’engage à réaliser les actions décrites en annexe 1. 
 


Sauf accord explicite de l’Agence, une modification par le bénéficiaire de la nature des actions 
prévues dans le cadre de la convention, expose ce dernier à la suspension pure et simple des aides de 
l’Agence. 


 
3-2. Le bénéficiaire s’engage à associer l’Agence de l’eau à la validation technique et pédagogique de 


toute action et de tout support réalisés dans le cadre de cette opération. 
 
3-3. Le logo « partenariat » de l’Agence de l’eau sera imprimé sur tous les supports réalisés dans le 


cadre de cette opération. 
 


Le bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de l’eau et à lui soumettre 
systématiquement un bon à tirer. 


 
3-4. Le bénéficiaire citera l’Agence de l’eau comme partenaire technique et/ou financier à chaque 


évocation publique de l’opération et notamment, chaque contact avec la presse. 
 


 
3-5. Le bénéficiaire autorise l’Agence de l’eau à communiquer sur l’opération. Notamment, dans ce 


cadre, elle pourra en utiliser le nom, le logo ou le visuel dans ses propres vecteurs d’information (journal 
externe, site internet…). 
 


3-6. Le bénéficiaire garantit qu’aucun message ou publicité autour de l’opération ne pourra être en 
contradiction avec les valeurs et objectifs de l’Agence de l’eau ou nuire à son image. 
 


3-7. Le bénéficiaire fournira annuellement : 
 


Un rapport de synthèse faisant le point sur le déroulement du programme d’actions de l’année 
écoulée spécifiant notamment le nombre de personnes sensibilisées opération par opération, un récapitulatif 
des dépenses réalisées au titre de la tranche annuelle, 


 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE L’AGENCE DE L’EAU 
 


4-1. L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, en qualité de partenaire, s’engage à soutenir cette opération 
selon les termes de la convention qui la lie à son partenaire. 


4-2. L’Agence de l’eau citera le bénéficiaire comme son partenaire à chaque évocation publique de 
l’opération et notamment chaque contact avec la presse sur l’opération. 
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4-3. Dans le cadre de la communication sur cette opération, l’Agence de l’eau s’engage à respecter la 


charte graphique du bénéficiaire et à l’informer de l’utilisation de son nom et/ou du visuel de l’opération. 
 
4-4. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom 


« Agence de l’eau Rhin-Meuse » et son logo partenariat pour sa communication sur tout support 
d’information, à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’agence, que sa charte 
graphique soit respectée et qu’elle en soit informée en amont. 
 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE  MANDATEMENT 
 


Chaque opération couverte par le présent contrat et mentionnée à l’annexe 1 sera versée soit 
par acompte, soit en totalité, sur justification d’un bilan financier et des pièces justifiant la réalisation effective 
de l’action aidée. 


 
Par ailleurs, à la fin de chaque année et avant engagement d’une nouvelle tranche, le 


bénéficiaire remettra à l’Agence les documents prévus à l’article 3.7. 
 
ARTICLE 6- DOMICILIATION DES VERSEMENTS 
 


L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière au compte bancaire 
ou postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 
 
ARTICLE 7 - CHANGEMENT DE STATUT 
 


Le bénéficiaire s’engage à informer l’Agence dans les moindres délais de toute modification 
juridique impliquant un changement de son statut ou de sa raison sociale.  
 
ARTICLE 8 - CADUCITE DE L’AIDE 
 


Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été 
informée du commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de 
laquelle elle a été accordée, le Directeur Général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle 
est appliquée de plein droit sans mise en demeure. 
 
ARTICLE 9 - SANCTIONS  
 


En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de 
ses obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation de la 
présente convention. 
 


La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée 
par l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les 
délais impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter 
les raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  


 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour 


tenir compte des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en 
demeure adressée au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette 
mesure n’ouvrira droit à aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide.  


 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser 


la totalité des sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes.  
 
ARTICLE 10 - DECHEANCE QUADRIENNALE 


 
Les créances sur l’Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l’exécution de la présente 


convention sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, prescrites dans un délai de quatre 
ans à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 
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ARTICLE 11 - LA PRESENTE CONVENTION EST ETABLIE EN DEUX EXEMPLAIRES DESTINES  
 
- au bénéficiaire, 
- à l’Agence. 
  
                                                                                  Fait à Rozérieulles, le  
 
 
 


 


 
Le Bénéficiaire Le Directeur Général 


de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse 
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ANNEXE DE L’ANNEXE 3 DE LA DELIBERATION 2009/51 
 
 
 
Descriptif des actions et opérations aidées 
 


ANNEE 1 Coût prévu 
HT ou TTC 


Coût retenu 
HT ou TTC 


Taux Subvention 


Détail de chaque action ou opération 
 
 
 
 
 
 
 


    


Total de l’année 1     
 


ANNEE 2 Coût 
prévu 
HT ou TTC 


Coût retenu 
HT ou TTC 


Taux Subvention 


Détail de chaque action ou opération 
 
 
 
 
 
 
 


    


Total de l’année 2     
 


ANNEE 3 Coût prévu 
HT ou TTC 


Coût retenu 
HT ou TTC 


Taux Subvention 


détail de chaque action ou opération 
 
 
 
 
 
 
 


    


Total de l’année 3     
 
 
 
 
 
 





		Coût prévu
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CONVENTION DE PARTENARIAT 


POUR DES OPÉRATIONS D'INFORMATION, DE SENSIBILISATION, D’ÉDUCATION 


ET DE PARTICIPATION DES ACTEURS ET DU PUBLIC 


 
 
Entre 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, établissement public de l'État à caractère administratif, sis à Rozérieulles, 
lieu-dit « Le Longeau », Route de Lessy, 57161 - MOULINS-LÈS-METZ CEDEX, représentée par son 
Directeur Général agissant en vertu de la délibération de la Commission des Aides Financières en date du 
[…………………..], 
 
ci-après désignée « l’Agence », 


d'une part, 
et 
 
L’association [……(nom de l’association)……] dont le siège est [……(adresse)……], portant le 
n° SIRET [………………], inscrite au Registre National des Associations sous le n° [………………], 
représentée par son Président dûment habilité, 
 
ci-après désignée « le bénéficiaire », 


d'autre part, 
 


 considérant l’objet statutaire de l’association qui est [……(ex : la défense de l’environnement : 
reprendre objet statutaire)…………] ; 


 considérant la politique d’intérêt général de protection et de gestion de la ressource en eau de 
l’Agence, et particulièrement son programme d’intervention 2007-2012 qui a notamment pour 
objet : 


- d’informer, sensibiliser, animer, évaluer et soutenir les interventions de l’agence de l’eau pour l’atteinte 
du bon état des eaux des districts hydrologiques de la Meuse et du Rhin, 


- de mettre en œuvre l’information, la consultation et la participation du public, 


- d’aider les actions d’information, de sensibilisation et d’éducation du public et des citoyens entreprises 
par les partenaires publics, privés et associatifs ; 


 vu le dossier administratif, technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande 
d'aide financière ; 


 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet la contribution de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse au financement 
[description de l’opération, maître d’ouvrage, moyens mis en œuvre, publics concernés, lieu, date, objectifs]. 
 
Elle règle les relations entre le bénéficiaire et l’Agence en vue de la réalisation de ce programme d’actions, 
dont les parties reconnaissent le caractère d’intérêt public. 
 







 


Il est bien noté que ces prestations ne sont pas exécutées pour le compte propre de l’Agence. L’aide 
accordée par l’Agence l’est moyennant obligations. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT ET CALCUL DE L’AIDE 
 
L’Agence de l’eau retient un montant d’opération de […………………..] € TTC (ou HT) pour lequel elle 
apporte une contribution financière de […………………..] € . 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE 
 


3-1 Obligations à caractère général 


3-1-1 Le bénéficiaire s’engage à associer l’Agence de l’eau à la validation technique et 
pédagogique de toute action et de tout support réalisés dans le cadre de cette opération. 


3-1-2 Le logo « partenariat » de l’Agence de l’eau sera imprimé sur tous les supports réalisés 
dans le cadre de cette opération. Le bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de 
l’eau et à lui soumettre systématiquement un bon à tirer. 


3-1-3 Le bénéficiaire citera l’Agence de l’eau comme partenaire technique et/ou financier à 
chaque évocation publique de l’opération et notamment, chaque contact avec la presse. 


3-1-4 Le bénéficiaire autorise l’Agence de l’eau à communiquer sur l’opération. Notamment, 
dans ce cadre, elle pourra en utiliser le nom, le logo ou le visuel dans ses propres vecteurs d’information 
(journal externe, site Internet…). 


3-1-5 Le bénéficiaire garantit qu’aucun message ou publicité autour de l’opération ne pourra 
être en contradiction avec les valeurs et objectifs de l’Agence de l’eau ou nuire à son image. 
 
 


3-2 Obligations particulières 
 
Le cas échéant 
 
 


3-3 Obligations de service public 
 
Le bénéficiaire a l’obligation d’exécuter toutes les actions prévues dans la présente convention dans 
un but d’intérêt général, et plus particulièrement dans le but de participer à la politique de protection 
et de gestion de la ressource. 
 
Il doit agir dans le but que s’est fixé l’Agence en matière d’information, de sensibilisation et de 
soutien à sa politique pour l’atteinte du bon état des eaux du district. Il met ainsi en œuvre 
l’information, la consultation et la participation du public dans ce cadre. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L’AGENCE 


4-1. L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, en qualité de partenaire, s’engage à soutenir cette opération 
selon les termes de la convention qui la lient à son partenaire. 


4-2. L’Agence de l’eau citera le bénéficiaire comme son partenaire à chaque évocation publique de 
l’opération, et notamment chaque contact avec la presse sur l’opération. 


4-3. Dans le cadre de la communication sur cette opération, l’Agence de l’eau s’engage à respecter la 
charte graphique du bénéficiaire et à l’informer de l’utilisation de son nom et/ou du visuel de l’opération. 


4-4. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom 
« Agence de l’eau Rhin-Meuse » et son logo partenariat pour sa communication sur tout support 
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d’information, à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’Agence, que sa charte 
graphique soit respectée et qu’elle en soit informée en amont. 
 
ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS, CONTRÔLE ET ÉVALUATION 
 


5-1 Justificatifs 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 


- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 


Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du programme d’actions ou de l’action et défini d’un commun accord 
entre l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le 
Président de l’association ou toute personne habilitée ; 


- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du 
code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ; 


- le rapport d’activité. 
 
 


5-2 Contrôle 
 


5-2-1 Mise à disposition des documents techniques et financiers 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de l’Agence les informations techniques et 
financières concernant les opérations réalisées. Notamment, le bénéficiaire s’engage à tenir à 
disposition les copies des justificatifs référencés dans les déclarations produites au titre des 
articles 1 à 3. 
 
De la même façon, le bénéficiaire s'engage à mettre à la disposition de l'Agence les informations 
techniques concernant les opérations prévues, non encore réalisées. 
 
L’Agence se réserve le droit de vérifier à tout moment la mise en œuvre et la conformité technique 
des opérations. 
 
 


5-2-2 Contrôle du coût de l’opération 
 
L’Agence contrôle annuellement, et à l’issue de la convention, que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. L’Agence peut exiger le remboursement de la 
quote-part équivalente de la contribution financière, si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre. 
 
Pendant, et au terme, de la convention, un contrôle sur place peut-être réalisé par l’Agence. Le 
bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 


5-3 Évaluation 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions ou de l’action à 
l’aide d’indicateurs définis au préalable avec l’Agence. 
 
L’Agence procède, conjointement avec le bénéficiaire, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats de l’impact du programme d’actions ou 
de l’action au regard de l’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITÉS DE MANDATEMENT DE L’AIDE 
 
L’aide financière est mandatée selon les dispositions générales précisées dans la délibération relative aux 
dispositions communes applicables aux aides de l’Agence, et sur présentation des justificatifs suivants, qui 
devront être fournis au plus tard six mois après le terme de la présente convention : 


- [les éléments justificatifs seront listés précisément dans cet article] 
 
 
ARTICLE 7 : DOMICILIATION DES VERSEMENTS 
 
L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière, au compte bancaire ou postal 
indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 
 
 
ARTICLE 8 : CHANGEMENT DE STATUT 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Agence de toute modification affectant sa forme juridique et/ou son 
objet statutaire. 
 
 
ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de […..] ans, du --/--/201x au --/--/201x. 
 
 
ARTICLE 10 : CADUCITÉ DE L’AIDE 
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée du 
commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle elle a été 
accordée, le Directeur général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle est appliquée de 
plein droit sans mise en demeure. Le bénéficiaire en sera informé par courrier 
 
 
 
ARTICLE 11 : RÉVISION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 


11-1 Révision 
 
Des aménagements au programme des travaux sont autorisés en accord avec l'Agence, dans la mesure où 
ils ne remettent pas en cause le montant global des financements prévus et la durée totale de la convention. 
Le bénéficiaire en saisit préalablement l'Agence qui notifie explicitement son accord et adresse alors au 
bénéficiaire un tableau réactualisé des opérations du programme. 
 
A titre exceptionnel, la présente convention peut également être modifiée par voie d'avenant signé entre les 
parties, et à l'initiative de chacune d'elles, en cas de modification importante du contenu et/ou du coût du 
programme de travaux, lorsque ces modifications résultent d’éléments totalement imprévisibles au moment 
de l’élaboration de la convention. 
 
 


11-2 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire 
 
La présente convention peut être résiliée à l'initiative du bénéficiaire en raison de graves difficultés 
financières rencontrées par lui et compromettant la poursuite des opérations. Il en donne notification dûment 
motivée et justifiée à l'Agence. Dans ce cas, la résiliation donne lieu à la signature d'un avenant précisant les 
conditions administratives et financières de celle-ci. 
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11-3 Sanctions à l’initiative de l’Agence 
 
En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation du présent 
contrat. 
 
La réfaction prononcée à ce titre, ou la résiliation, est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les délais 
impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les 
raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations. 
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir compte 
des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en demeure adressée 
au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette mesure n’ouvrira droit à 
aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide. 
 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la totalité des 
sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes. 
 
 
ARTICLE 12 : PRESCRIPTION QUADRIENNALE 
 
Les créances sur l’Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l’exécution de la présente convention 
sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, prescrites dans un délai de quatre ans à partir 
du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 
 
 
ARTICLE 13 : SIGNATURES 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires destinés : 


- au bénéficiaire ; 


- à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse. 
 
 
 
 
Fait à Rozérieulles, le 
 
 
 Pour l’association, Pour l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convention notifiée le 








  Annexe 5 


 


CONVENTION PLURIANNUELLE « INFORMATION, SENSIBILISATION, ÉDUCATION, PARTICIPATION » – Page 1 sur 4 


 
 


CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 


POUR DES OPÉRATIONS D'INFORMATION, DE SENSIBILISATION, D’ÉDUCATION 


ET DE PARTICIPATION DES ACTEURS ET DU PUBLIC 


 
 
Entre 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, établissement public de l'État à caractère administratif, sis à Rozérieulles, 
lieu-dit « Le Longeau », Route de Lessy, 57161 - MOULINS-LÈS-METZ CEDEX, représenté par son 
Directeur Général agissant en vertu de la délibération de la Commission des Aides Financières en date du 
[…………………..], 
 
ci-après désignée « l’Agence », 


d'une part, 
et 
 
L’association [……(nom de l’association)……] dont le siège est [……(adresse)……], portant le 
n° SIRET [………………], inscrite au Registre National des Associations sous le n° [………………], 
représentée par son Président dûment habilité, 
 
ci-après désignée « le bénéficiaire », 


d'autre part, 
 


 considérant l’objet statutaire de l’association qui est [……(ex : la défense de l’environnement : 
reprendre objet statutaire)…………] ; 


 considérant la politique d’intérêt général de protection et de gestion de la ressource en eau de 
l’Agence, et particulièrement son programme d’intervention 2007-2012 qui a notamment pour 
objet : 


- d’informer, sensibiliser, animer, évaluer et soutenir les interventions de l’agence de l’eau pour l’atteinte 
du bon état des eaux des districts hydrologiques de la Meuse et du Rhin, 


- de mettre en œuvre l’information, la consultation et la participation du public, 


- d’aider les actions d’information, de sensibilisation et d’éducation du public et des citoyens entreprises 
par les partenaires publics, privés et associatifs ; 


 vu le dossier administratif, technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande 
d'aide financière ; 


 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Cette convention pluriannuelle participe de cette politique. Elle a pour objet de régler les relations entre 
les parties pour la réalisation d’un ensemble d’actions et opérations présentées par le bénéficiaire 
conformes au programme retenu par lui et l’Agence dont les parties reconnaissent le caractère d’intérêt 
public. 
 
Il est bien noté que ces prestations ne sont pas exécutées pour le compte propre de l’Agence. L’aide 
accordée par l’Agence l’est moyennant obligations. 







 


 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES ACTIONS ET OPÉRATIONS AIDÉES 
 
Le bénéficiaire décide de réaliser les opérations suivantes : 


- Année 1 : [(détail de chaque action ou opération)] ; 


- Année 2 : [(détail de chaque action ou opération)] ; 


- Année 3 : [(détail de chaque action ou opération)]. 
 
 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT 
 
L'Agence s'engage à apporter son concours financier au bénéficiaire pour la réalisation du programme 
d’actions énoncé à l'article 2, de la manière suivante : 
 


En € TTC (ou HT) Année n Année n+1 Année n+2 TOTAL 


Coût global du programme     


Coût global retenu     


Aides Agence totales      


 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE 
 


4-1. Obligations à caractère général 


4-1-1 Le bénéficiaire s’engage à réaliser les actions décrites à l'article 2. Sauf accord explicite 
de l’Agence, une modification par le bénéficiaire de la nature des actions prévues dans le cadre de la 
convention expose ce dernier à la suspension pure et simple des aides de l’Agence. 


4-1-2 Le bénéficiaire s’engage à associer l’Agence de l’eau à la validation technique et 
pédagogique de toute action et de tout support réalisés dans le cadre de cette opération. 


4-1-3 Le logo « partenariat » de l’Agence de l’eau sera imprimé sur tous les supports réalisés 
dans le cadre de cette opération. Le bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de 
l’eau et à lui soumettre systématiquement un bon à tirer. 


4-1-4 Le bénéficiaire citera l’Agence de l’eau comme partenaire technique et/ou financier à 
chaque évocation publique de l’opération et notamment, chaque contact avec la presse. 


4-1-5 Le bénéficiaire autorise l’Agence de l’eau à communiquer sur l’opération. Notamment, 
dans ce cadre, elle pourra en utiliser le nom, le logo ou le visuel dans ses propres vecteurs d’information 
(journal externe, site Internet…). 


4-1-6 Le bénéficiaire garantit qu’aucun message ou publicité autour de l’opération ne pourra 
être en contradiction avec les valeurs et objectifs de l’Agence de l’eau ou nuire à son image. 
 


4-2. Obligations particulières 
 
Le cas échéant 
 


4-3. Obligations de service public 
 
Le bénéficiaire a l’obligation d’exécuter toutes les actions prévues dans la présente convention dans 
un but d’intérêt général, et plus particulièrement dans le but de participer à la politique de protection 
et de gestion de la ressource. 
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Il doit agir dans le but que s’est fixé l’Agence en matière d’information, de sensibilisation et de 
soutien à sa politique pour l’atteinte du bon état des eaux du district. Il met ainsi en œuvre 
l’information, la consultation et la participation du public dans ce cadre. 
 
 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’AGENCE 


5-1. L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, en qualité de partenaire, s’engage à soutenir cette opération 
selon les termes de la convention qui la lient à son partenaire. 


5-2. L’Agence de l’eau citera le bénéficiaire comme son partenaire à chaque évocation publique de 
l’opération, et notamment chaque contact avec la presse sur l’opération. 


5-3. Dans le cadre de la communication sur cette opération, l’Agence de l’eau s’engage à respecter la 
charte graphique du bénéficiaire et à l’informer de l’utilisation de son nom et/ou du visuel de l’opération. 


5-4. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom 
« Agence de l’eau Rhin-Meuse » et son logo partenariat pour sa communication sur tout support 
d’information, à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’Agence, que sa charte 
graphique soit respectée et qu’elle en soit informée en amont. 
 
 
ARTICLE 6 : JUSTIFICATIFS, CONTRÔLE ET ÉVALUATION 
 


6-1 Justificatifs 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 


- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 


Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du programme d’actions ou de l’action et défini d’un commun accord 
entre l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le 
Président de l’association ou toute personne habilitée ; 


- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du 
code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ; 


- le rapport d’activité. 
 


6-2 Contrôle de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
 
L’Agence contrôle annuellement, et à l’issue de la convention, que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. L’Agence peut exiger le remboursement de la 
quote-part équivalente de la contribution financière, si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre. 
 
Pendant, et au terme, de la convention, un contrôle sur place peut-être réalisé par l’Agence. Le 
bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 


6-3 Évaluation 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions ou de l’action à 
l’aide d’indicateurs définis au préalable avec l’Agence. 
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L’Agence procède, conjointement avec le bénéficiaire, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats de l’impact du programme d’actions ou 
de l’action au regard de l’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITÉS DE MANDATEMENT DE L’AIDE DE L’AGENCE 
 
L’aide financière est mandatée selon les dispositions générales précisées dans la délibération relative aux 
dispositions communes applicables aux aides de l’Agence, et sur présentation des justificatifs suivants, qui 
devront être fournis au plus tard 6 mois après le terme du présent contrat [(les éléments justificatifs 
seront listés précisément dans cet article)]. 
 
 
ARTICLE 8 : DURÉE DU CONTRAT 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans [(autre durée possible, mais inférieure ou égale à 
4 ans)], du --/--/201x au --/--/201x. 
 
 
ARTICLE 9 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance des dispositions communes du contrat pluriannuel d’aide de 
l’Agence qui lui ont été remises. 
 
 
ARTICLE 10 : SIGNATURES 
 
Le présent contrat est établi en 2 exemplaires, destinés : 


- au bénéficiaire ; 


- à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse. 
 
 
Fait à Rozérieulles, le 
 
 
 Pour l’association, Pour l’Agence de l’eau, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convention notifiée le 
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